
ÉCLAIRAGE PUBLIC

Le SMEG finance et réalise des travaux d'éclairage public pour le compte de ses communes 

adhérentes selon différents cas :

Q U E L  R O L E  J O U E  L E  S Y N D I C A T  ?

Contact : Jean-Pierre ILLY - 04 66 38 39 00

jeanpierre.illy@smeg30.com

COMMUNES AYANT LA COMPETENCE ECLAIRAGE PUBLIC

• Le SMEG finance les travaux d'extension et de renouvellement, selon les modalités exposées dans la notice de 

demande de subvention disponible sur le site www.smeg30.com. La commune réalise les travaux.

• Le SMEG finance et propose de réaliser les travaux d'enfouissement du réseau d'éclairage public lorsqu'il sont 

coordonnés à des travaux d'enfouissement du réseau électrique sous sa maîtrise d'ouvrage.

COMMUNES AYANT TRANSFEREES LA COMPETENCE ECLAIRAGE PUBLIC

• Dans ce cas le SMEG réalise les travaux de renouvellement, d'extension et d'enfouissement selon les modalités du 

tableau ci dessous.

L'objectif des travaux de renouvellement du parc d'éclairage est de diviser par au moins 4 les consommations 

énergétiques et de respecter les nouvelles normes environnementales.


